
L’énergie éolienne représente un quart de l’objectif du Grenelle de l’environnement en matière d’énergies renouvelables.

Nous avons tous une raison de défendre 
l’énergie éolienne : 
ne sacrifions pas une filière énergétique 
respectueuse de l’environnement 
et créatrice d’emplois !
L’Assemblée nationale va, dans les heures qui viennent, décider de l’avenir de l’énergie éolienne dans notre pays. 

Nous, organisations professionnelles, syndicat de salariés, associations de collectivités territoriales et de défense 

de l’environnement, ne pourrions comprendre l’abandon par la France de cette filière énergétique, conciliant à la 

fois l’emploi, l’industrie et le développement durable. 
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10 000 salariés travaillent déjà 
dans l’industrie éolienne en 
France. Ils pourraient être 20 000 
dans deux ans et 60 000 * en 
2020 si l’élan n’est pas brisé.

LE Grenelle 2 pourrait ruiner cette espérance

* source Etude Capgemini Consulting


